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Fini le papier pour
vos déclarations

congés spectacles.
Sous vos yeux ébahis,

net-entreprises.fr
fait disparaître

la paperasse et le stress !

Deux obligations simplifiées :
- le télépaiement de vos cotisations à l’avance

pour un prélèvement juste à l’échéance,
- vos déclarations nominatives par transfert de fichiers.

Et des avantages incomparables :
des formalités plus rapides, plus souples, plus faciles
et plus sûres, pas d’affranchissement postal.

Vous utilisez déjà net-entreprises.fr ?
Inscrivez-vous au service via votre menu personnalisé.

Vous n’êtes pas encore inscrit ?
Rendez-vous en page d’accueil puis laissez-vous guider.
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